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Prime de Partage de la Valeur 

Après plusieurs semaines de mobilisation dans l’ensemble des établissements du Groupe, la Direction a décidé de 
verser une Prime de Partage de la Valeur de 500 € brut à tous les salariés du Groupe (sauf LR12) dans les 
conditions suivantes : 

• prime versées aux CDI, CDD, alternants, contrats de professionnalisation et intérimaires 
• paiement sur le bulletin de paye du mois de juin, donc versement début juillet 
• possibilité de se la faire payer ou de l’affecter sur le PEG et/ou le PERECO 
• prime proratisée au temps de présence et au temps de travail normalement sur la période de Juin 2024 à 

Mai 2025 (période à confirmer) 

Gestion du CET dans 4You 

Actuellement, 4you n’est pas en mesure de traiter les alimentations de CET avec des congés payés dans la 
page « mon CET utilisation », vous devez donc faire une Question RH dans 4you. Nous vous invitons à 
consulter les procédures à suivre pour gérer vos CET suivant les périodes (avant ou à partir du 1er juin 2025). 

Gestion jusqu’au 31 mai 2025 inclus 

Le CET Groupe « Tradi » 
• Alimentation en jours 

o  JRTT/repos : via « Alimentation du CET » dans 4you 
o jours de substitution aux jours de fractionnement : via « Alimentation du CET » dans 4you 
o jours de congés payés : demande par « Mes questions RH » dans 4you 
o les congés d’ancienneté : demande par « Mes questions RH » dans 4you 

• Alimentation en numéraire : « Alimentation du CET » dans 4you 
• Prise de jours du CET : demande par mail au manager et réponse à joindre à la « Question RH » dans 4you  
• Déblocage classique : via « Utilisation du CET » dans 4you 
• Déblocage exceptionnel : via « utilisation du CET » 4you + justification à joindre 

Le CET Groupe « Fin de Carrière » 
• Alimentation en jours 

o  JRTT/repos : via « Alimentation du CET » dans 4you 
o jours de substitution aux jours de fractionnement : via « Alimentation du CET » dans 4you 
o jours de congés payés : demande par « Mes questions RH » dans 4you 
o les congés d’ancienneté : demande par « Mes questions RH » dans 4you 

• Alimentation en numéraire : « Alimentation du CET » dans 4you (sauf l’indemnité de départ à la retraite qui 
est gérée par le Gestionnaire Paie sur demande du salarié après échange avec le RH et le N+1) 

• Prise de jours du CET : géré par le Gestionnaire de Paie dans le cadre du départ  

Le CET DIS 
• Alimentation : plus possible 
• Prise de jours du CET : demande par mail au manager et réponse à joindre à la « Question RH » dans 4you  
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 Gestion a partir du 1er juin 2025 

Le CET Groupe « Tradi » 
• Alimentation en jours : via « Alimentation du CET » dans 4you 
• Alimentation en numéraire : « Alimentation du CET » dans 4you 
• Prise de jours du CET : demande par mail au manager et réponse à joindre à la « Question RH » dans 4you  
• Déblocage classique : via « Utilisation du CET » dans 4you 
• Déblocage exceptionnel : via « utilisation du CET » 4you + justification à joindre 

Le CET Groupe « Fin de Carrière » 
• Alimentation en jours : via « Alimentation du CET » dans 4you 
• Alimentation en numéraire : « Alimentation du CET » dans 4you (sauf l’indemnité de départ à la retraite qui 

est gérée par le Gestionnaire Paie sur demande du salarié après échange avec le RH et le N+1) 
• Prise de jours du CET : géré par le Gestionnaire de Paie dans le cadre du départ  

Le CET DIS 
• Alimentation : plus possible 
• Prise de jours du CET : demande par mail au manager et réponse à joindre à la « Question RH » dans 4you  
• Fermeture du CET DIS : juin 2026 

 

Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à prendre contact avec vos représentants CFDT. 

Meudon 

 

 
Jean Michel RAVON 

Gémenos 

 

 
Alain FERULLO 

La Ciotat 

Sophia/Meyreuil 

 
Arnaud BOURREE 

Tours 

 

Sébastien CORBIN 

Pont-Audermer 

 

 
Sébastien BOIVIN 

DSC référent 

 

 
Thierry CHANTRE 

Vous pouvez également nous contacter aux adresses suivantes : 
➢ Pour Meudon : CFDT-Thales-DIS-Meudon@thalesgroup.com 

➢ Pour La Ciotat : CFDT-Thales-DIS-LaCiotat@thalesgroup.com 
➢ Pour Tours : CFDT-Thales-DIS-Chambray@thalesgroup.com 
➢ Pour tous les sites : CFDT_THALES_DIS_FRANCE@thalesgroup.com 

 
Si vous souhaitez exprimer votre avis et que celui-ci soit pris en compte : Rejoignez la CFDT. 

Les personnes ne désirant plus recevoir d’email d’information de la CFDT DIS peuvent se désinscrire en cliquant sur le lien 

suivant : Demande de désinscription 

 
 

 

mailto:CFDT-Thales-DIS-Meudon@thalesgroup.com
mailto:alain.ferullo@thalesgroup.com
mailto:arnaud.bourree@thalesgroup.com
mailto:sebastien.corbin@thalesgroup.com
mailto:sebastien.boivin@thalesgroup.com
mailto:thierry.chantre@thalesgroup.com
mailto:CFDT-Thales-DIS-Meudon@thalesgroup.com
mailto:CFDT-Thales-DIS-LaCiotat@thalesgroup.com
mailto:CFDT-Thales-DIS-Chambray@thalesgroup.com
mailto:CFDT_THALES_DIS_FRANCE@thalesgroup.com
https://www.cfdt.fr/portail/adhesion/adherez-en-ligne-jca_221287
mailto:CFDT_THALES_DIS_FRANCE@thalesgroup.com?subject=Demande%20de%20désinscription

